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SyndicatSyndicat

Élections professionnelles
CAP catégorie A

Défendre nos droits, on peut compter sur la CFTC !

SyndicatSyndicat

VOYEZ GRAND

VOTEZ CFTC du 1du 1erer au 8 décembre 2022
 au 8 décembre 2022

CFTC

Un syndicat différent qui s’occupe de moi !
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LES CANDIDATS CFTC - CAP Catégorie A

ROMSEE Bernard C.C. SUD RETZ ATLANTIQUE

BARBEAU Anne C.C. ESTUAIRE SILLON

DARABI Michelle SYNDICAT CHERE DON ISAC

MERCIECA Marie C.C. ERDRE GEVRES

AUBEY Gilles GRANDCHAMP-DES-FONTAINES

LAGARDE Jocelyne C.C. CHATEAUBRIANT DERVAL

FETIVEAU Stéphane C.A. PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ

DELFORGES Sophie LE BIGNON

BERTHELOT Stéphanie C.C. CHATEAUBRIANT DERVAL

MICHAUD LA DINH Thi Ucmy CHAUMES-EN-RETZ

Un syndicalisme de vérité,
de cohérence, de proximité

et d’écoute 

SyndicatSyndicat

OSEZ UN SYNDICALISME DIFFÉRENT ET VOTEZ CFTC
  LES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES 

PARITAIRES (CAP), C’EST QUOI ?
   Les attributions des commissions administratives paritairescommissions administratives paritaires (CAP), composées de 

représentants de l’administration et du personnel, sont recentrées sur l’examen 
des décisions individuelles défavorables aux agents (refus de titularisation, de 
licenciement, de formation, de temps partiel ou de télétravail, discipline, etc.).

 LA CFTC SE BAT EN PRIORITÉ POUR
 VOTRE POUVOIR D’ACHAT
  > Revalorisation du point d’indice,
 > Refonte des grilles indiciaires
 > Régime indemnitaire,
 > Promotion interne,
	 >		Participations	financières	plus	importantes	pour	la	mutuelle	et	la	complémentaire	

santé.

 LA CFTC EST SUR LE TERRAIN POUR VOUS
   Nous vous informonsinformons et vous conseillonsconseillons lors d’entretien sur vos problématiques.

 LA CFTC AGIT POUR VOUS
   Nous négocionsnégocions pour vous faciliter la vie. Nous activonsactivons tous les leviers pour faciliter 

votre	évolution	de	carrière	et	favoriser	vos	projets	individuels	de	reconversion.

 LA CFTC EST UN SOUTIEN POUR VOUS
   Nous vous accompagnons individuellementaccompagnons individuellement. Au-delà de l’agent, nous soutenons la 

personne que vous êtes. Nous défendons vos intérêtsdéfendons vos intérêts particuliers et recherchons recherchons 
votre bien-être au travailvotre bien-être au travail  :	 nous	 exigeons	 un	 travail	 humain,	 exempt	 de	 stress,	 de	
violence, d’isolement ou de souffrance, délesté des contraintes locales.

 LA CFTC S’ENGAGE POUR VOUS
   Pour un syndicalisme constructifsyndicalisme constructif, solide et humain. Pour la solidaritésolidarité entre tous les 

agents	quelle	que	soit	 leur	situation.	Vous	ne	rejoignez	pas	qu’un	syndicat	mais	une	
famille où le dialogue et l’écoute sont primordiaux.
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Ce qu’il faut retenir !

# 1 - LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF) Ce qu’il faut retenir 

 

À quoi sert le CPF ?    
Le CPF se substitue au droit individuel à la formation (DIF). L’une 

des finalités intrinsèques du CPF est d’assurer le maintien de 

l’employabilité et la sécurisation des parcours professionnels.  
Le CPF vous permet de solliciter le financement de toute action 

de formation ayant pour objet la mise en œuvre de votre pro-

jet d’évolution professionnelle par :  l’acquisition d’un diplôme, d’un titre d’un certificat de qualifi-
cation professionnelle,  ou le développement des compétences nécessaires à votre 

projet afin notamment :  d’accéder à de nouvelles responsabilités (exemples, 
pour exercer des fonctions managériales), 

 d’effectuer une mobilité professionnelle (par exemple 
pour changer de domaine de compétence) 

 de préparer un concours, préparer une reconversion 
professionnelle, pour créer une entreprise… 

La formation réalisée au titre du CPF peut ainsi être sans lien avec 

le contexte professionnel dans lequel se situe l’agent, dès lors 

qu’elle lui permet de réaliser son projet d’évolution profession-

nelle. 
 
Bon à savoir Vous pouvez mobiliser votre CPF pour disposer d’un temps de 

préparation supplémentaire pour :   des examens et concours administratifs, si vous ne disposez 
pas d’un compte épargne temps suffisamment alimenté ; 

 un congé de validation des acquis de l’expérience ;  
 un congé de bilan de compétences… 

Puis-je bénéficier d’un CPF ?   
Vous êtes agent public, titulaire ou agent 
contractuel, vous pouvez bénéficier de votre 
CPF quelle que soit la durée et l’ancienneté de 
service.   
Le CPF est un droit portable et transversal.  
 
Les agents publics peuvent faire valoir auprès 
de leur employeur les droits préalablement ac-
quis auprès d’autres employeurs, publics ou 
privés.   
Les agents publics recrutés par contrat ou sur 
liste d’aptitude et autrefois salariés de droit 
privé conservent le bénéfice des droits acquis 
au titre de leur CPF dans le secteur privé. 
 
Les mêmes règles s’appliquent en cas de trans-
fert de personnel entre personnes publiques ou 
entre personnes publiques et personnes privées 
(reprises en régie, délégation de service pu-
blic…).  

 Comment connaitre mes droits ?  
Vous disposez d’un compte personnel vous 
permettant de consulter vos droits acquis au 
titre du CPF.   
Pour accéder à ce compte, munissez-vous de 
votre numéro de sécurité sociale et connec-
tez vous sur moncompteactivite.gouv.fr 
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LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION(CPF)

Comment connaître mes droits ?Vous disposez d’un compte personnel vous per-
mettant de consulter vos droits acquis au titre du 
CPF. 

Pour accéder à ce compte, munissez-vous de 
votre numéro de sécurité sociale et connec-
tez-vous sur moncompteactivite.gouv.fr

Puis-je bénéficier d’un CPF ? Vous êtes agent public, titulaire ou agent 
contractuel, vous pouvez bénéficier de votre 
CPF quelles que soient la durée et l’ancienneté 
de service. 
Le CPF est un droit portable et transversal. Les agents publics peuvent faire valoir auprès de 

leur employeur les droits préalablement acquis 
auprès d’autres employeurs, publics ou privés. Les agents publics recrutés par contrat ou sur 

liste d’aptitude et autrefois salariés de droit privé 
conservent le bénéfice des droits acquis au titre 
de leur CPF dans le secteur privé.Les mêmes règles s’appliquent en cas de trans-

fert de personnel entre personnes publiques ou 
entre personnes publiques et personnes pri-
vées (reprises en régie, délégation de service 
public…).

À quoi sert le CPF ?
Le CPF se substitue au droit individuel à la formation (DIF). 

L’une des finalités intrinsèques du CPF est d’assurer le main-

tien de l’employabilité et la sécurisation des parcours profes-

sionnels.
Le CPF vous permet de solliciter le financement de toute 

action de formation ayant pour objet la mise en œuvre de 

votre projet d’évolution professionnelle par :•  l’acquisition d’un diplôme, d’un titre d’un certificat de qualifica-

tion professionnelle,
•  ou le développement des compétences nécessaires à votre pro-

jet afin notamment :
>  d’accéder  à  de  nouvelles  responsabilités  (exemples, pour 

exercer des fonctions managériales),>   d’effectuer une mobilité professionnelle (par exemple pour 

changer de domaine de compétence)>  de  préparer  un  concours,  préparer  une  reconversion profes-

sionnelle, pour créer une entreprise…La formation réalisée au titre du CPF peut ainsi être sans lien 

avec le contexte professionnel dans lequel se situe l’agent, dès 

lors qu’elle lui permet de réaliser son projet d’évolution profes-

sionnelle.

Bon à savoir
Vous pouvez mobiliser votre CPF pour disposer d’un temps de 

préparation supplémentaire pour :•  des examens et concours administratifs, si vous ne disposez 

pas d’un compte épargne temps suffisamment alimenté ;
•  un congé de validation des acquis de l’expérience ; un congé 

de bilan de compétences…
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Syndicat Fonction Publique Territoriale 44

2022

4, rue François Marceau4, rue François Marceau
44600 SAINT NAZAIRE44600 SAINT NAZAIRE

Tél. 09 63 43 92 20 ou 06 19 26 47 75Tél. 09 63 43 92 20 ou 06 19 26 47 75
Mail : Mail : fpt.cftc44@gmail.comfpt.cftc44@gmail.com

3, place de la Gare de l’État3, place de la Gare de l’État
44276 NANTES Cedex 244276 NANTES Cedex 2

RejoignezRejoignez
la CFTCla CFTC

Fonction Publique territoriale 44
Pour vous défendre, une équipe de femmes et d’hommes déterminés
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